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THÈME 1 : 

LE CONTENTIEUX STRATÉGIQUE FACE AUX CRIMES DE MASSE
Coordination : Bérangère Taxil et Coralie Klipfel

Salle du Conseil

Ce thème est organisé conjointement avec le projet de recherche « Violences sexuelles et enfance en guerre » (VSEG, 
2022-2025) financé par l’Agence nationale de la recherche.

POURSUIVRE EN JUSTICE – OUVERTURE DES PRÉTOIRES À 
DES TIERS AU CONFLIT

PRÉSIDENCE : Bérangère Taxil et Béatrice Bonafé

PROPOS INTRODUCTIFS : « Stratégies des États tiers et des acteurs privés dans la  
responsabilisation des États : à quelles questions répondre ? » Coralie Klipfel

DISCUTANTS : Beatrice Bonafé, Yuval Shany et Luke Vidal

Discussion 1. Poursuivre, devant quels fora des États tiers au conflit et par qui ?

◊ « Les stratégies contentieuses des États tiers face aux crimes de masse dans les conflits 
armés » Aude Brejon

Discussion 2. Les stratégies des acteurs non-étatiques dans la lutte contre l’impunité des 
crimes de masse

◊ Actions de la Fondation Denis Mukwege et présentation du « Guidebook on State Obligations 
for Conflict-Related Sexual Violence » Katrien Coppens

◊ Actions de l’Équipe d’enquête chargée de promouvoir la responsabilisation pour les crimes 
commis par Da’esh/EIIL (UNITAD) Maria Pimentel Biscaia

14H-15H30. ATELIER 1. 

RÉPARER LES PRÉJUDICES - « EN ROUTE POUR LE MILLIARD » : 
QUELLES RÉPARATIONS ET POUR QUI ?

PRÉSIDENCE : Bérangère Taxil et Olivier Corten

PROPOS INTRODUCTIFS : « Évolution et diversité des modes de réparation des crimes 
de masse : à quelles questions répondre ? » Bérangère Taxil

DISCUTANTS : Olivier Corten, Erin Farrell Rosenberg et Pierre-Olivier Savoie

Discussion 3. Comment faire réparer des crimes de masse par les États ? Mass claims et répa-
rations par un organe international

◊ « De la détermination à la distribution des réparations auprès des victimes de crimes de 
masse » Agathe Niveleau

Discussion 4. Réparations intérimaires et assistance aux victimes : quand réparer, que répa-
rer, pour qui réparer ?

◊ Global Survivors Fund (GSF) : « Co-création de la réparation et programmes de réparation 
administrative des États » Esther Dingemans

15H30-17H. ATELIER 2. 

30 AOÛT 2023
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THÈME 2 : 

LES « SANCTIONS » UNILATÉRALES : RÉACTIONS 
DÉCENTRALISÉES AUX VIOLATIONS DU JUS COGENS OU OUTIL 

DE PROJECTION DU POUVOIR ?
Coordination : Romain Foucart et Daniel Müller

Salle 12
Ce thème est organisé conjointement avec le Centre d’excellence Jean Monnet UniPaix, cofinancé par l’Université de Nantes et 
l’Union européenne.

LES « SANCTIONS » UNILATÉRALES, OUTILS DE PAIX ?
PRÉSIDENCE : Samantha Besson

PROPOS INTRODUCTIFS : Romain Foucart

DISCUTANT : Julie Bédard

Discussion 1. « Sanctions » unilatérales et multilatéralisme

◊ « Exécution forcée unilatérale, multilatérale et collective : le rôle des sanctions » Antonios 
Tzanakopoulos

◊ « Les récentes sanctions et leurs implications pour l’État de droit » Khawar Qureshi KC
Discussion 2. La licéité des « sanctions » unilatérales.

◊ « Les défis de la légalité dans un monde de sanctions unilatérales » Alena Douhan

◊ « Les sanctions de confiscation des biens gelés du point de vue du jus in bello » Ysam Soualhi

◊ « La guerre en Ukraine et la licéité des sanctions unilatérales » Asada Masahiko

14H-15H30. ATELIER 3.

LES « SANCTIONS » UNILATÉRALES ET LE JUGE OU L’ARBITRE
PRÉSIDENCE : Catherine Kessedjian

PROPOS INTRODUCTIFS : Daniel Müller

DISCUTANT : August Reinisch

Discussion 3. Les recours contre les « sanctions » unilatérales.

◊ « La Cour internationale de Justice : fausse piste ou juge possible des sanctions unilatérales ? » 
Jean-Marc Thouvenin

◊ « Les sanctions peuvent-elles être soumises à l’arbitrage d’investissement  ? » Gustavo 
Laborde

Discussion 4. Les effets des « sanctions » sur les relations privées.

◊ «  Les effets des sanctions sur l’arbitrage international  : considérations juridiques et 
pratiques » Ndanga Kamau

◊ « Les “sanctions” unilatérales entre impossibilité et lois de police » Mohamed Shelbaya

◊ « Le droit européen des sanctions comme menace potentielle à la profession d’avocat et 
aux principes de l’État de droit de lege lata  et de lege feranda » Gabriel Lansky et Anna 
Zeitlinger

15H30-17H. ATELIER 4. 

30 AOÛT 2023
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THÈME 3 : 

LE CONTENTIEUX STRATÉGIQUE EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE
Coordination : Joseph Reeves et Benjamin Samson

Salle 13

LE CONTENTIEUX STRATÉGIQUE EN MATIÈRE
ENVIRONNEMENTALE : CARTOGRAPHIER LE DÉSORDRE

PRÉSIDENCE : Bogdan Aurescu

DISCUTANT : Makane Moïse Mbengue

Discussion 1. Le contentieux stratégique pour la protection de l’environnement

◊ « L’élévation du niveau de la mer : la CDI met-elle la barre de l’interprétation dynamique trop 
haut ? » Bogdan Aurescu

◊ «  Le contentieux stratégique devant les juridictions nationales relatif aux dommages 
environnementaux causés par les entreprises multinationales » Tibisay Morgandi

◊ « Le contentieux de la mise en conformité de l’État avec ses engagements climatiques » 
Elena Lazar

Discussion 2. Un contentieux stratégique contre l’environnement ? 

◊ « L’arbitrage d’investissement, une justice contre l’environnement ? » Chin Leng Lim

◊ « Le rôle de l’Organe de règlement des différends de l’OMC dans le contentieux stratégique 
environnemental » Georgios Andriotis

14H-15H30. ATELIER 5.

LE CONTENTIEUX STRATÉGIQUE : UN OUTIL POUR LA PRO-
TECTION DE L’ENVIRONNEMENT ?
PRÉSIDENCE : Laurence Boisson de Chazournes

DISCUTANT : Anne Peters

Discussion 3. Le rôle de la justice internationale dans le contentieux stratégique environnemental

◊ « Le recours aux règles protectrices des droits humains pour protéger l’environnement » 
Mónica Pinto

◊ « La multiplication des procédures consultatives devant les juridictions internationales »   
Alina Orosan

◊ « Les incidences potentielles sur l’ordre juridique international des futurs avis consultatifs 
de la CIJ et du TIDM sur le changement climatique » Lesther Antonio Ortega Lemus

◊ « Les mesures conservatoires dans le contentieux environnemental » Stephen Fietta KC
Discussion 4. Des obstacles à l’essor du contentieux stratégique environnemental ?

◊ « Repenser l’intérêt à agir à l’aune de la globalité du préjudice climatique » Joseph Reeves

◊ « Preuve et causalité dans le contentieux environnemental » Alexandra van der Meulen

◊ « La complétude de la pleine réparation pour la faune et la flore » Jason Rudall

15H30-17H. ATELIER 6.

30 AOÛT 2023
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PRÉSIDENCE : 

 
Diego Colas, 

 Directeur des affaires juridiques, Ministère de 
 l’Europe et des Affaires étrangères de la République française

DISCUTANTS : 

17H-18H30.

31 AOÛT 2023

Alina Miron,  
Professeure, Université d’Angers,

Associée FAR Avocats

Gerard Niyungeko,  
Professeur, Université du Burundi, ancien 

Membre et Président de la Cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples, 

Membre de l’IDI

Surya Subedi KC, 
Professeur, Université de Leeds, Barrister 
(Three Stone Chambers), Membre de l’IDI

Jutta Brunnée,  
Doyenne, Professeure et titulaire de la chaire 

du doyen James Marshall Tory, Université  
de Toronto, Membre de l’IDI

SESSION PLÉNIÈRE
Amphithéâtre Bodin
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LISTE DES ORGANISATEURS ET DES INTERVENANTS

Georgios Andriotis, Directeur des publications juridiques, Jus Mundi 

Bogdan Aurescu, Professeur, Université de Bucarest, Membre de la Commission 
du droit international des Nations Unies, Conseiller diplomatique du Président de 
Roumanie, ancien Ministre des Affaires étrangères de Roumanie

Julie Bédard, Avocate associée, Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom

Samantha Besson, Professeure, Université de Fribourg et Collège de France, Membre 
de l’IDI

Laurence Boisson de Chazournes, Professeure, Université de Genève, Membre de l’IDI

Béatrice Bonafé, Professeure, Université Sapienza de Rome

Aude Brejon, Docteure en droit, Université Paris-Panthéon-Assas

Jutta Brunnée, Doyenne, Professeure et titulaire de la chaire du doyen James Marshall 
Tory, Université de Toronto, Membre de l’IDI

Diego Colas, Directeur des affaires juridiques, Ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères de la République française

Katrien Coppens, Directrice exécutive, Dr. Denis Mukwege Foundation

Olivier Corten, Professeur, Université libre de Bruxelles, Membre de l’IDI

Esther Dingemans, Directrice exécutive, Global Survivors Fund

Alena Douhan, Rapporteure spéciale des Nations Unies sur les mesures coercitives 
unilatérales, Professeure, Université d’État du Belarus

Stephen Fietta KC, Avocat associé, Fietta LLP

Romain Foucart, Maître de conférences, Université d’Angers

Ndanga Kamau, Arbitre et fondatrice, Ndanga Kamau Law

Catherine Kessedjian, Professeure émérite, Université Paris-Panthéon-Assas, Membre 
de l’IDI

Coralie Klipfel, Docteure en droit, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, chercheuse 
post-doctorante du projet VSEG

Gustavo Laborde, Avocat associé, Laborde Law

Gabriel Lansky, Avocat associé, Lansky, Ganzger, Goeth, Frankl &amp; Partner

Elena Lazar, Maîtresse de conférences, Université de Bucarest

Chin Leng Lim, Professeur, Université chinoise de Hong Kong, Membre de l’IDI

Asada Masahiko, Professeur, Université Doshisha, Professeur émérite, Université de 
Kyoto, Membre de l’IDI

Makane Moïse Mbengue, Professeur, Université de Genève, Membre de l’IDI

Alexandra van der Meulen, Avocate, Freshfields Bruckhaus Deringer

Alina Miron, Professeure, Université d’Angers, Avocate associée, FAR Avocats

Tibisay Morgandi, Professeure assistante, Queen Mary University of London

Daniel Müller, Avocat associé, FAR Avocats

Agathe Niveleau, Doctorante en droit international, Université d’Angers

Gerard Niyungeko, Professeur, Université du Burundi, ancien Membre et Président de 
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la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples, Membre de l’IDI

Alina Orosan, Directrice générale des affaires juridiques, Ministère des Affaires 
étrangères de Roumanie

Lesther Antonio Ortega Lemus, Chargé d’affaires, Ambassade du Guatemala aux Pays-
Bas

Anne Peters, Directrice, Max Planck Institute for Comparative Public Law and 
International Law d’Heidelberg, Membre de l’IDI

Maria Pimentel Biscaia, Chef de l’unité de l’UNITAD chargée de la lutte contre la 
criminalité liée au genre et aux enfants

Mónica Pinto, Professeure émérite, Université de Buenos Aires, Membre de l’IDI

Khawar Qureshi KC, Avocat associé, McNair International

Joseph Reeves, Docteur en droit, Université d’Angers

August Reinisch, Professeur, Université de Vienne, Membre de l’IDI

Erin Farrell Rosenberg, Professeure, Université de Cincinnati

Jason Rudall, Professeur assistant, Grotius Centre for International Legal Studies, 
Université de Leiden 

Benjamin Samson, Maître de conférences, Institut catholique de Paris

Pierre-Olivier Savoie, Avocat associé, Savoie Arbitration

Yuval Shany, Membre du Comité des droits de l’homme, Membre de l’IDI

Mohamed Shelbaya, Avocat associé, GBS Disputes

Ysam Soualhi, Doctorant en droit international, Université d’Angers

Surya Subedi KC, Professeur, Université de Leeds, Barrister (Three Stone Chambers), 
Membre de l’IDI

Bérangère Taxil, Professeure, Université d’Angers, Responsable scientifique du projet 
VSEG.

Jean-Marc Thouvenin, Professeur, Université Paris Nanterre, Secrétaire général, 
Académie de droit international de La Haye, Avocat associé, Sygna Partners, Membre 
de l’IDI

Antonios Tzanakopoulos, Professeur, Université d’Oxford

Luke Vidal, Avocat associé, Askolds

Anna Zeitlinger, Avocat associé, Lansky, Ganzger, Goeth, Frankl & Partner
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